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Titre I – Dispositions générales 
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Ce règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123-1 et R. 123-9 du code de 
l’urbanisme. 
 
 

Article 1 – Champ d’application territorial du plan 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune historique de Mignovillard. 
 
 

Article 2 – Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations relatives à 
l’occupation des sols 
 
Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 
 

1. Les articles du Règlement National d’Urbanisme dits d’ordre public dont la liste figure à 
l’article R 111-1 du Code de l’Urbanisme et qui demeurent opposables à toute demande 
d’occupation du sol. Ces articles concernent : 

 R 111-2 : salubrité et sécurité publique 

 R 111-3-1 : exposition à des nuisances 

 R 111-3-2 : conservation et mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques 

 R 111-15 : respect de l’action d’aménagement du territoire 

 R 111-21 : respect du patrimoine urbain, naturel et historique 
 

2. Les servitudes d’utilité publique instituant une limitation administrative au droit de 
propriété qui font l’objet d’une annexe de ce Plan Local d’Urbanisme. 

 
3. Si elles sont plus restrictives, les règles de ce Plan Local d’Urbanisme s’appliquent à celles 

des lotissements approuvés avant l’opposabilité du Plan Local d’Urbanisme aux tiers, sous 
réserve des dispositions de l’article L 315-8 du code de l’urbanisme. 
 
Dans le cas contraire, ce sont les dispositions du lotissement plus rigoureuses, mais 
néanmoins compatibles avec celles du P.L.U. qui restent applicables, à moins que les 
dispositions régissant le lotissement ne soient mises en concordance avec celles du Plan 
Local d’Urbanisme dans les conditions prévues à l’article L 315.4 du Code de l’Urbanisme. 

 
4. L’article L 111-7 du code de l’urbanisme qui fixe la liste des cas où il peut être sursis à 

statuer sur une demande d’autorisation d’utiliser ou d’occuper le sol. 
 

5. L’article R 111-13 du code de l’urbanisme qui permet de refuser un permis de construire, si 
le terrain n’est pas suffisamment desservi par les réseaux publics de distribution d’eau, 
d’assainissement et d’électricité. 

 
 

Article 3 – Division du territoire en zones 
 

1. Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme est divisé en zones urbaines (U), en zone 
à urbaniser (AU), en zones agricoles (A) et en zones naturelles et forestières (N), dont les 
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délimitations sont reportées sur les documents graphiques constituant les pièces n°3 du 
dossier. 

 
Les plans comportent aussi : 

 les terrains classés par ce P.L.U. comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer 
auxquels s’appliquent les dispositions de l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme 

 les emplacements réservés aux voies, ouvrages publics, installations d’intérêt général et 
espaces verts auxquels s’appliquent les dispositions de l’article L 123.17 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
 

2. Les zones urbaines auxquelles s’appliquent les dispositions des différents chapitres du titre 
II repérées aux plans par les indices correspondants sont : 

 

 La zone UD, zone qui comprend les parties actuellement urbanisées du centre 
bourg et des trois hameaux de Petit-Villard, Froidefontaine et Essavilly. 

o Elle comprend un secteur UDa qui correspond aux secteurs anciens et 
denses. 

o Elle comprend un sous-secteur UDa « centre-bourg » qui correspond au 
projet de revitalisation du centre-bourg (création de logements pour 
personnes âgées, de logements conventionnés, de locaux médicaux, 
d’une micro-crèche…). 

 

 La zone UL, zone réservée à l’accueil d’équipements sportifs ou de loisirs. 
 

 La zone UZ, zone réservée à l’accueil d’activités 
 

3. Les zones à urbaniser auxquelles s’appliquent les dispositions des différents chapitres du 
titre III repérées aux plans par les indices correspondants sont : 

 

 La zone 1AU, zone à urbaniser à la périphérie immédiate de laquelle les 
équipements ont une capacité suffisante. 

 

 La zone 1AUZs réservée à l’accueil de bâtiments liés et nécessaires aux activités 
économiques liées à la forêt et à l’exploitation de celle-ci.  

 

 La zone 2AUZ, zone à urbaniser non ouverte à l’urbanisation. Elle est réservée à 
l’extension de la zone d’activités. 

 
4. Les zones agricoles auxquelles s’appliquent les dispositions des différents chapitres du titre 

IV repérées aux plans par les indices correspondants sont : 
 

 La zone A, zone agricole protégée. 
 

5. Les zones naturelles ou forestières auxquelles s’appliquent les dispositions des différents 
chapitres du titre V repérées aux plans par les indices correspondants sont : 

 

 La zone N, zone naturelle strictement protégée. 
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o Elle comprend un secteur Nc dans lequel pourront être autorisées les 
aménagements et occupations du sol liés et nécessaires à une activité de 
carrière. 

o Elle comprend un secteur Nh dans lequel pourront être autorisées la 
réhabilitation, voire l’extension mesurée des bâtiments existants…  

o Elle comprend un secteur Ns réservé aux installations liées à la pratique 
du ski ou de la randonnée. 

 
 

Article 4  - Définitions 
 

1. Adaptations mineures 
 
Les dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l’objet 
que d’adaptations mineures (article L 123-1 du Code de l’Urbanisme) rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions environnantes. 
 
Par « adaptations mineures », il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à 
certaines règles d’urbanisme sans aboutir à un changement de type d’urbanisation et sans porter 
atteinte aux droits des tiers. 
 
Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et l’autorisation accordée. 
 
 

2. La notion d’extension mesurée des bâtiments existants 
 
Il s’agit à la fois d’extension horizontale, de surélévation, de transformation de surface hors-œuvre 
brute en surface hors-œuvre nette. 
 
La « mesure » est appréciée vis-à-vis de trois critères : 

 l’habitabilité : l’extension mesurée doit rendre mieux habitable un logement ou doit 
permettre l’exercice plus commode d’une activité sans en changer l’importance. 

 le potentiel du bâtiment : si le bâtiment comprend des parties réhabilitables non utilisées, 
on évitera de recourir à des extensions qui ne serait alors pas mesurées eu égard au 
potentiel du bâtiment. 

 la qualité du site : plus le site est sensible ou à surveiller, plus il sera fait preuve de vigilance 
dans l’étendue, mais surtout dans les modalités de l’extension. 

 
 

Article 5 – Rappels et dispositions communes à toutes les zones 
 
L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux articles L441.1 et R441.1 et 
suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
Les installations et travaux divers sont soumis à autorisation prévue aux articles L442.1 et R442.1 
et suivants du Code de l’Urbanisme. 
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Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés au 
titre des articles L123.1 et L130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents 
graphiques. Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés au 
titre de l’article L130.1 du Code de l’Urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 
 
Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément à 
l’article L311.1 du Code Forestier. 
 
Les démolitions peuvent être soumises à une autorisation prévue à l’article L430.1 du Code de 
l’Urbanisme, en particulier dans les zones auxquelles s’appliquent les dispositions de l’article 13 
bis de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques. 
 
Au terme de la loi du 27 septembre 1941, les découvertes de vestiges archéologiques faites 
fortuitement à l’occasion de travaux quelconques doivent immédiatement être signalées au Maire 
de la commune, lequel prévient la Direction régionale des affaires culturelles de Franche Comté – 
Service Régional de l’archéologie. 
 
Le décret n°2002-89 pris pour application de la loi 2001-44 prévoit que : « Les opérations 
d’aménagement, de construction d’ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de 
leur nature, ou de leur importance affectent ou sont susceptibles d’affecter des éléments du 
patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises qu’après accomplissement des mesures de 
détection et le cas échéant de conservation ou de sauvegarde par l’étude scientifique… » (art.1) 
 
Conformément à l’article 5 du même décret, « … les autorités compétentes pour autoriser les 
aménagements, ouvrages ou travaux … peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant 
sur les éléments de localisation du patrimoine archéologique dont elles ont connaissance ». 
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Chapitre 1 – Zone UD  
 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone à caractère urbain correspondant essentiellement à la partie actuellement 
urbanisée du centre bourg et de ses trois hameaux de Petit Villard, Froidefontaine et Essavilly, et 
pouvant comporter une pluralité de fonctions : habitat, services, activités économiques. La 
principale restant toutefois l’habitat. 
 
Elle comprend le secteur UDa, à caractère ancien et dense. Les bâtiments y sont implantés en 
ordre continu ou discontinu avec des formes relevant de l’architecture traditionnelle de la région. 
 
Elle comprend un sous-secteur UDa « centre-bourg » dans lequel la collectivité porte un projet de 
revitalisation avec notamment un programme de création de nouveaux logements (adaptés, 
conventionnés) et de nouveaux équipements (locaux de santé, micro-crèche, chaufferie bois). 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article UD 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 les constructions nouvelles à usage agricole,  

 les terrains de camping et de caravanage, 

 les carrières. 
 

Articles UD 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 Tout local à usage d’activité (sauf ceux interdits à l’article 1) et notamment toutes les 
installations classées et leur extension ou modification quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, sont admis à condition qu’ils n’entraînent, pour le voisinage, 
aucune incommodité (telles que bruit, trafic, odeur…), et en cas d’accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. En outre, leurs exigences de 
fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, doivent être compatibles avec les 
infrastructures existantes notamment les voiries, l’assainissement et les équipements 
collectifs nécessaires au personnel de l’installation. Au niveau des volumes et de l’aspect 
extérieur, ils doivent être compatibles avec le milieu environnant à dominante d’habitat. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, s’ils sont liés et nécessaires à une occupation 
ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

 L’extension mesurée et l’adaptation des constructions existantes à usages agricoles. 
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Pour le sous-secteur UDa « centre-bourg », toutes les occupations du sol autorisées (non 
interdites à l’article UD-1) et celles admises sous conditions particulières ci-dessous, sont 
également soumises à la condition générale ci-après : 

 Ne pas compromettre la mise en œuvre des principes d’aménagement de la zone dans 
laquelle elles s’implantent, principes définis et illustrés par l’orientation d’aménagement et 
de programmation. 

 
Conditions spécifiques d’aménagement pour le sous-secteur reprises dans l’OAP : 
UDa « centre-bourg » 
L’opération d’aménagement se fera dans le cadre d’un projet d’aménagement d’ensemble qui 
pourra s’effectuer en deux tranches. La première opération (A) doit concerner le site de la maison 
Bourgeois et le site groupe scolaire/mairie. La seconde opération (B) doit concerner le site de la 
Cure. 
Densité minimale globale sur la zone : 13,2 log / ha (soit 11 logements au minimum sur la zone).  
La densité s’entend espaces et équipements publics compris. 

 Les logements conventionnés représenteront a minima 30% du nombre de logements à 
créer (soit 3 logements au minimum). 

 
Dans l’espace repéré au titre du L151-23 du CU, seules sont autorisées les annexes de types abri 
de jardin mesurant moins de 20m². 
 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article UD 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie.  
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
 
Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Pour le sous-secteur UDa « centre-bourg » : l’accès se fera depuis la rue de Champagnole. 
Une voirie de desserte permettant d’accéder à la cour de l’école devra être aménagée avec une 
largeur suffisante pour la circulation d’engins techniques. 
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Article UD 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit être 
préalablement autorisé ; l’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement. 
 
Toutefois : 

 à défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être 
mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera 
réalisé. Dans ce cas d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque 
parcelle devra tenir compte des caractéristiques  des lieux et notamment de la 
topographie, du niveau hivernal de l’eau dans le sol, de la nature et de la perméabilité du 
terrain en ses différents points de façon à ce qu’un épandage à faible profondeur puisse 
être alimenté gravitairement sur une surface suffisante où il n’y aura pas de circulation. 

 les parcelles situées dans les périmètres rapprochés ou éloignés des captages d’eau 
potable devront suivre les prescriptions instaurées par la servitude qui leur sont liés. 

 
Eaux pluviales 
Toute surface imperméabilisée par l’aménagement (toiture, voirie, etc.) sera limitée au strict 
nécessaire. 
 
Le rejet et le traitement des eaux pluviales devront être assurés préférentiellement dans l’ordre 
suivant par : 

 Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement, avec collecte et tamponnement 
(bassin de rétention avec débit de fuite), avant rejet par le biais de dispositifs d’infiltration 
ou par un bassin d’infiltration. Dans les secteurs concernés par un risque de glissement de 
terrain ou de retrait/gonflement des argiles, la réalisation de dispositifs d’infiltration est 
cependant interdite. En cas d’impossibilité technique, une note devra en justifier. 

 Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement, avec collecte et tamponnement 
(bassin de rétention avec débit de fuite), avant rejet dans le milieu récepteur ou dans le 
réseau d’eaux pluviales existant.  

 
D’un point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales doivent être compatibles avec 
le milieu récepteur. La mise en place d’ouvrage de prétraitement de type dégrilleurs, dessableurs 
ou déshuileurs peut être imposée pour certains usages autres que domestiques tels que les 
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garages... Les techniques à mettre en œuvre doivent être conformes aux règles de l’art et à la 
réglementation en vigueur. 
 

3. Électricité et télécommunications 
 
Les réseaux seront enterrés, sinon dissimulés sur les façades. 
Dans les lotissements et opérations groupées, ils seront obligatoirement enterrés. 
 
 

Article UD 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article UD 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, selon les reculs 
minimums suivants : 

 5 mètres pour les routes départementales 

 3 mètres pour les autres voies ouvertes à la circulation 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, 
pour lesquelles l’implantation devra être en retrait de 1 mètre par rapport à l’emprise 
publique. 

 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 
Règle particulière du secteur UDa 
Dans le secteur UDa, il n’y a pas de règle de retrait minimum. Toutefois, le long des voies 
comportant déjà des constructions à l’alignement, les nouvelles constructions devront être 
implantées de façon à assurer la continuité de la forme urbaine. 
 
Règle particulière du sous-secteur UDa « centre-bourg » 
Dans le sous-secteur UDa « centre-bourg », les constructions s’implanteront librement. 
 

Article UD 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
La distance horizontale de tout point de la construction à usage d’habitation et de ses annexes 
d’une emprise au sol supérieure à 20 m² au point le plus proche de la limite séparative sera de 3 m 
minimum et devra être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
(H/2 minimum = 3 m). Cette distance horizontale sera de 1 m minimum pour les annexes d’une 
emprise au sol inférieure ou égale à 20 m². 
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Implantation en limite séparative 
Les constructions implantées en limite séparative sont admises dans les cas suivants : 

 Pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes d’une hauteur maximale en 
limite de 3 m à l’égout de toit ou à l’acrotère ; 

 Pour les constructions s’appuyant sur des bâtiments préexistants, eux-mêmes édifiés en 
limite séparative sur le tènement voisin ; 

 Pour les constructions de volumes et d’aspects homogènes qui sont édifiées 
simultanément sur des tènements contigus. 

 
Les constructions ne pourront pas s’implanter sur 2 limites séparatives opposées, hors 
constructions centrales de volumes et d’aspects homogènes édifiées simultanément sur des 
tènements contigus (maisons en bande). 
 
Exception : 
Il pourra être imposé une implantation dérogeant aux principes ci-dessus dans le cas de 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sous réserve 
qu’elles fassent l’objet d’une bonne intégration paysagère dans le site. 
 
Dans le sous-secteur UDa « centre-bourg », les constructions s’implanteront librement. 
 
 

Article UD 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même parcelle 
 
Entre deux constructions non contiguës (hors annexes), une distance suffisante sera réalisée afin 
de permettre un bon entretien et maintenir un ensoleillement suffisant entre les constructions 
elles-mêmes. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, les constructions devront être implantées à une distance d’au 
moins 6 m et de telle manière que les baies éclairant les pièces principales d’habitation ne soient 
masquées par aucune partie d’immeuble qui, à l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de 
plus de 45° au-dessus du plan horizontal 
. 

Article UD 9 – Emprise au sol 
 
Dans le sous-secteur UDa « centre-bourg », dans l’espace repéré au titre du L151-23 du CU, seules 
sont autorisées les annexes de types abri de jardin mesurant moins de 20 m². 
 
Pour les autres zones, aucune prescription particulière. 
 
 

Article UD 10 – Hauteur des constructions 
 
La hauteur totale des constructions est mesurée en tout point du projet, à partir du terrain naturel 
avant travaux. 
 
La hauteur maximum sera de R+2+Combles pour les constructions à usage d’habitation. 
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Elle sera de 11 mètres au faîtage pour les autres constructions. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation et annexes à pans implantées en limite séparative ou 
en retrait de 1 m (annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m²), la hauteur est limitée 
par application du gabarit suivant : 
 

 
 
Les antennes, souches de cheminées, capteurs solaires, mâts, pylônes et autres éléments 
techniques sont autorisés au-dessus des limites de hauteur. 
 
Dans le cas d’équipements publics ou d’intérêt collectif et dans le sous-secteur UDa « centre-
bourg, une hauteur supérieure à celle définie au principe ci-dessus pourra être admise sous 
réserve d’une bonne insertion dans le site. 
 

Article UD 11 – Aspect extérieur 
 
Rappel – Les dispositions de l’article R 111-27 du code de l’urbanisme sont applicables : 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à 
la conservation des perspectives monumentales. » 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
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Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 
 

Le traitement des façades 
 

La volumétrie 
Pour le secteur ancien, il est demandé de rester dans l’esprit et la proportion des volumes 
existants. 
Dans le sous-secteur UDa « centre-bourg », aucune extension n’est autorisée sur le bâtiment de la 
Cure (îlot B). 
 

L’épiderme 
Maçonneries : Les enduits teintés dans la masse seront préférés aux peintures (meilleur 
vieillissement et accrochage de la lumière). Quel que soit le choix technique, on utilisera des 
teintes en harmonie avec la coloration générale. Les blancs et blancs cassés sont proscrits.  
 
Pour les bâtiments existants en pierres appareillées, on prendra soin de traiter les joints des 
pierres d’un liant ayant la même coloration que celles-ci. Les joints noirs, rouges, etc, « cernant » 
les pierres sont proscrits. 
 
Bardages : Sont autorisés les bardages bois (planche de sapin ou essence équivalente et contre-
latte), les revêtements en tavaillons, les imitations qualitatives du bois et les bardages en tôle, 
sous réserve d’une bonne insertion dans l’environnement. A ce titre, il est conseillé de se 
rapprocher du CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) pour obtenir un 
avis motivé. 
Pour les constructions pavillonnaires, on prendra soin de trouver des proportions harmonieuses 
ne remettant pas en cause l’unité de volume. Pour cette raison, il est conseillé de ne pas barder 
que la partie haute de la maison (effet de casquette avec la toiture). Des volumes entiers ou des 
grands pans bardés sont préférés. 
 
Les frisettes vernies sont à rejeter. 
 
La couleur du bardage sera celle du sapin (vieux bois, gris argent) ou adoptera des couleurs pastel 
dans les tons pierre, sable, gris, ocre, grès rose ou bleu. 
 
Dans le même état d’esprit, des solutions d’aspect « mur rideau » sont acceptées. Les éléments 
menuisés « supports » pourront être d’une autre couleur. 
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Les percements 
Pour le bâti ancien, restauration des bâtiments existants ou reconstruction, on prendra soin de ne 
pas « éventrer » une façade par des ouvertures nouvelles ne se référant pas aux rythmes et 
proportions existants sur celle-ci. 
 
Le percement des pignons sera vu avec le plus grand soin (ceux-ci étant souvent borgnes à 
l’origine). 
 
Ces recommandations n’excluent pas les grands percements, pourvu qu’ils soient de proportion 
plus haute que large ou recoupés en éléments vitrés plus hauts que larges. Pour ce faire, on 
prendra soin d’obtenir un conseil motivé auprès du CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement). Pour le secteur ancien, il conviendra de respecter une nette prédominance 
des pleins sur les vides. 
 
Le choix des huisseries se fera également en prenant en compte le graphisme des menuiseries 
existantes (dimension des vitrages et section des profils). Les menuiseries d’origine seront à 
conserver si possible. 
 
Les menuiseries vernies sont déconseillées. On utilisera des couleurs pastel dans les tons pierre, 
gris, blanc, du gris anthracite (proche du RAL 7016) ou le bois naturel.  
 
Dans le sous-secteur UDa « centre-bourg », il faudra respecter l’ordonnancement et la dimension 
des ouvertures sur les façades du bâtiment de la Cure (îlot B). 
 

La couverture 
 

La volumétrie 
Pour le secteur ancien, la volumétrie de la toiture devra s’accorder avec les volumétries 
avoisinantes. 
 
L’angle à respecter par rapport au plan horizontal doit être de 50 % minimum. Un pourcentage 
inférieur pourra être admis sur une faible portion et sous réserve d’impératifs techniques dûment 
justifiés. 
 
On retiendra une solution de toiture à deux pans ou deux pans avec demi-croupes. Un seul pan est 
possible pour les annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m². 
 
Pour les bâtiments publics marquant une singularité, d’autres systèmes de toiture et d’autres 
pentes peuvent être envisagés : un pan, trois ou quatre pans, toitures courbes, etc. 
Les toitures terrasses sont autorisées, à la condition qu’elles représentent moins de 50 % de 
l’emprise au sol totale de la construction. Dans le secteur UDa, elles devront ne pas porter atteinte 
à la qualité architecturale de l’environnement. 
 
Dans le sous-secteur UDa « centre-bourg », les règles précédentes ne s’appliquent pas sous 
réserve d’une bonne insertion du projet dans l’environnement et du respect des caractéristiques 
du bâti traditionnel. 
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L’épiderme 
Les matériaux de couverture devront avoir un aspect de tuiles (à emboîtement ou non) en terre 
cuite de teinte rouge flammé ou nuancé. En dehors du secteur UDa et du sous-secteur UDa 
« centre-bourg », les tuiles de teinte gris anthracite seront acceptées. 
 
Pour la couverture, il est également admis un aspect de tôle de couleur rouge, gris mat, d’inox 
plombé, de zinc prépatiné ou de cuivre (sauf dans le cas de petits éléments de toiture terrasse 
autorisés et des vérandas), ou un aspect tavaillons bois. 
 
Les paraboles doivent être visuellement intégrées : de couleur brune ou anthracite quand elles 
sont sur un toit ou de couleur claire quand elles sont sur une maçonnerie. 
 

Les ouvertures 
Les verrières et fenêtres de toit conçues en prolongement ou en harmonie avec les couvertures 
sont autorisées. Les lucarnes sont autorisées si elles comportent 2 pans perpendiculaires au 
rampant ou 3 pans. 
 

 
 
 

L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. Dans le cadre des lotissements et opérations groupées, les 
remblais et talus devront aussi être conçus en fonction des autres talus et remblais nécessaires à 
l’intérieur de l’opération. 
 

Les abords 
 

Les clôtures 
Sans être obligatoires, les clôtures, quand elles existent, forment façade sur l’espace public. 
Les clôtures et haies devront être implantées de manière à ne pas créer ou aggraver une gêne 
pour la visibilité aux carrefours. Pour des raisons de sécurité, la hauteur totale pourrait être 
limitée. 
 
La hauteur totale des clôtures ne pourra pas dépasser 1,80 m à l’alignement et sur les limites 
séparatives. 



––––––––––––––––– 
PLU de Mignovillard – Règlement écrit  20 

 La partie maçonnée des clôtures, tant à l’alignement que sur les limites séparatives, doit 
être enduite et avoir une hauteur maximale de 1 m. Les murets en pierre naturelle de type 
pierres sèches (hors enrochements qui sont interdits) ne sont pas concernés par ces règles. 

 A l’alignement, la partie maçonnée ne pourra pas être constituée de cages de grillage 
remplies de pierres (gabions). 

 A l’alignement, la partie non maçonnée des clôtures devra être à clairevoie. 

 Les dispositifs visant à constituer un pare-vue d’aspect plastique sont interdits. 

 Les clôtures doivent être d’aspect sobre, en concordance avec le paysage environnant et 
les usages locaux : couleurs, matériaux, hauteurs. Leur aspect doit être fini. 

 Le doublage des clôtures par une haie vive, en particulier à l’alignement, est encouragé 
(thuya vivement déconseillé). 

 
Les murs de pierres sèches existants seront, si possible, conservés et entretenus. 
 

Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article UD 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations, (habitat, 
personnel, livraison…) doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
Les manœuvres d’entrée ou de sortie des véhicules doivent pouvoir s’effectuer hors des voies 
publiques. 
 
Afin d’assurer le stationnement des véhicules, il est exigé notamment : 

 pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement par logement 
 
 
Pour le sous-secteur UDa « centre-bourg » :  
Dans l’îlot A, les stationnements des logements adaptés à destination des personnes âgées 
devront être mutualisés. Une place par logement créé est exigée a minima. 
Dans l’îlot B, une place par logement conventionné créé sera exigée a minima. 
Pour les autres activités, la capacité en stationnement devra être adaptée aux besoins. 
L’article L151-35 du code de l’urbanisme s’appliquera pour les logements locatifs financés avec un 
prêt aidé par l’Etat. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations ci-dessus, il doit se conformer à l’article 
L123-12 du code de l’urbanisme : 
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«  Il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-
même, 

 soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

 soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

 
En l’absence d’un tel parc, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions définies par l’article 
L332-7-1 » 
 
Il ne sera pas imposé de créer des aires de stationnement lors de la restauration des bâtiments 
existants lorsque les surfaces habitables, commerciales ou de bureaux restent inchangées et que 
le nombre de logements n’augmente pas. 
 
 

Article UD 13 – Espaces libres et plantations 
 
L’implantation des constructions et l’aménagement des espaces libres doivent être étudiés de 
manière à conserver, autant que possible, les plantations existantes de qualité et en particulier les 
arbres de haute tige. 
 
Les plantations ont un rôle fonctionnel et décoratif. Elles prolongent directement le logement, 
constituent le marquage de l’espace public et l’articulation avec l’espace naturel. Elles servent 
aussi à structurer les adaptations au sol et les différents mouvements de terrain. 
 
Les haies vives sont recommandées ainsi que l’emploi d’essences locales adaptées au climat 
(noisetiers, charmille, troène, houx, lilas, tilleuls, frênes, érables, etc… pour les hautes tiges).  
 
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
 
 
 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article UD 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Chapitre 2 – Zone UL 
 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone réservée aux utilisations et occupations du sol liées et nécessaires aux activités 
de sports et de loisirs. 
 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article UL 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas liées et nécessaires à des équipements 
collectifs de sports ou de loisirs ou à des terrains ou aires de sports sont interdites en dehors de 
celles autorisées sous conditions à l’article UL.2 du présent règlement. 
 
 

Articles UL 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 Les constructions à usage d’habitation ne sont admises que si elles sont destinées au 
logement des personnes dont la présence permanente sur la zone est nécessaire pour 
assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des équipements de la zone,  

 L’aménagement et l’extension mesurée de bâtiment d’habitation existants ainsi que la 
création de leurs annexes fonctionnelles si cela ne gêne pas la vocation de la zone. 

 La reconstruction sur un même terrain d’un bâtiment dans la limite de surface de plancher 
hors œuvre nette initialement bâtie en cas de destruction par sinistre si cela est compatible 
avec la vocation de la zone. 

 Les équipements d’infrastructure s’ils sont compatibles avec la vocation de la zone. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, s’ils sont liés et nécessaires à une occupation 
ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article UL 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
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l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie.  
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
 
Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 

Article UL 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
Toutefois, à défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis 
hors circuit et la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. Dans ce 
cas d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque parcelle devra tenir 
compte des caractéristiques  des lieux et notamment de la topographie, du niveau hivernal de 
l’eau dans le sol, de la nature et de la perméabilité du terrain en ses différents points de façon à ce 
qu’un épandage à faible profondeur puisse être alimenté gravitairement sur une surface suffisante 
où il n’y aura pas de circulation.  
 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit être 
préalablement autorisé ; l’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement. 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leur sont liées ne sont 
pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou unitaire d’assainissement des espaces 
publics. En aucun cas, elles ne peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
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Dans les secteurs non desservis en assainissement pluvial ou dont les collecteurs existants n’ont 
pas les capacités suffisantes, des mesures devront être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales ou de 
ruissellement. Les aménagements nécessaires visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l’opération et au terrain. 
 

3. Électricité et télécommunications 
 
Les réseaux seront enterrés, sinon dissimulés sur les façades. 
 

Article UL 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
 

Article UL 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, avec un recul 
minimal de 3 mètres. 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 
 

Article UL 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions peuvent s’implanter en retrait ou sur la limite séparative sous réserve du respect 
des règles de jours et de vues indiquées par le code civil (articles 675 à 679). 
 
Exception : 
Il pourra être imposé une implantation dérogeant aux principes ci-dessus dans le cas de 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sous réserve 
qu’elles fassent l’objet d’une bonne intégration paysagère dans le site. 
 
 

Article UL 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même parcelle 
 
Pas de prescription particulière 
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Article UL 9 – Emprise au sol 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article UL 10 – Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel jusqu’à 
son sommet (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues). 
 
La hauteur maximale est de 11 m au faîtage. 
 
 

Article UL 11 – Aspect extérieur 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
 
Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 
 

Le traitement des façades 
 

La volumétrie 
Pour le secteur ancien, il est demandé de rester dans l’esprit et la proportion des volumes 
existants. 
 

L’épiderme 
Maçonneries : Les enduits teintés dans la masse sont préférés aux peintures (meilleur 
vieillissement et accrochage de la lumière) ; quel que soit le choix technique, on utilisera des 
teintes en harmonie avec la coloration générale. Les blancs et blancs cassés sont proscrits.  
 
Bardages : Les frisettes vernies sont à rejeter. 
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La couverture 
 
Les toitures terrasses sont proscrites (sauf loggias et terrasses privatives dans les constructions ou 
sur des petites extensions : terrasse accessible sur garage). Elles peuvent être aussi acceptées dans 
le cas de petits volumes de liaison ou de bâtiments annexes et dans le cas de toiture servant à la 
rétention des eaux de pluies et à l’isolation du bâtiment. 
 
 

L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. Dans le cadre des lotissements et opérations groupées, les 
remblais et talus devront aussi être conçus en fonction des autres talus et remblais nécessaires à 
l’intérieur de l’opération. 
 
 

Les abords 
 

Les clôtures 
Sans être obligatoires, les clôtures, quand elles existent, forment façade sur l’espace public. 
 
Les clôtures pourront être traitées soit par un simple grillage, d’une hauteur ne dépassant pas 1,8 
m, accompagné d’une haie vive (le thuya est vivement déconseillé), soit par des éléments en bois 
naturel ou peint, soit par un muret. Le mixage des solutions est possible, sous réserve que les 
éléments pleins (muret…) ne dépassent pas 1,5 m, que la hauteur totale ne dépasse pas 1,8 m et 
sous réserve du maintien d’une bonne visibilité pour la circulation des piétons et des véhicules. 
 
Les murs de pierres sèches existants seront, si possible, conservés et entretenus. 
 
 

Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article UL 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations, (habitat, 
personnel, livraison…) doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
Les manœuvres d’entrée ou de sortie des véhicules doivent pouvoir s’effectuer hors des voies 
publiques. 
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Afin d’assurer le stationnement des véhicules, il est exigé notamment : 

 pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement par logement 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations ci-dessus, il doit se conformer à l’article 
L123-12 du code de l’urbanisme : 
 
«  Il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-
même, 

 soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

 soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

 
En l’absence d’un tel parc, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions définies par l’article 
L332-7-1 » 
 
Il ne sera pas imposé de créer des aires de stationnement lors de la restauration des bâtiments 
existants lorsque les surfaces habitables, commerciales ou de bureaux restent inchangées et que 
le nombre de logements n’augmente pas. 
 
 

Article UL 13 – Espaces libres et plantations 
 
L’implantation des constructions et l’aménagement des espaces libres doivent être étudiés de 
manière à conserver, autant que possible, les plantations existantes de qualité et en particulier les 
arbres de haute tige. 
 
Les plantations ont un rôle fonctionnel et décoratif. Elles prolongent directement le logement, 
constituent le marquage de l’espace public et l’articulation avec l’espace naturel. Elles servent 
aussi à structurer les adaptations au sol et les différents mouvements de terrain. 
 
Les haies vives sont recommandées ainsi que l’emploi d’essences locales adaptées au climat 
(noisetiers, charmille, troène, houx, lilas, tilleuls, frênes, érables, etc… pour les hautes tiges).  
 
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article UL 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Chapitre 3 – Zone UZ 
 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone mixte à dominante d’activités économiques, imbriquées ou en continuité du 
tissu urbain. Cette zone est caractérisée par la présence majoritaire de services, artisanat, 
commerces, activités industrielles légères. 
 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article UZ 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas liées et nécessaires à des activités de 
type artisanal, industriel, de bureaux et de services, de commerce, d’entrepôts commerciaux, ainsi 
qu’aux aires de stationnement de véhicules sont interdites en dehors de celles autorisées sous 
conditions à l’article UZ.2 du présent règlement. 
 
 

Articles UZ 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 Les équipements d’infrastructure s’ils sont compatibles avec la vocation de la zone. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, s’ils sont liés et nécessaires à une occupation 
ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article UZ 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie.  
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
 
Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 

Article UZ 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
Toutefois, à défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis 
hors circuit et la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. Dans ce 
cas d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque parcelle devra tenir 
compte des caractéristiques  des lieux et notamment de la topographie, du niveau hivernal de 
l’eau dans le sol, de la nature et de la perméabilité du terrain en ses différents points de façon à ce 
qu’un épandage à faible profondeur puisse être alimenté gravitairement sur une surface suffisante 
où il n’y aura pas de circulation.  
 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit être 
préalablement autorisé ; l’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement. 
 
Eaux pluviales 
Toute surface imperméabilisée par l’aménagement (toiture, voirie, etc.) sera limitée au strict 
nécessaire. 
 
Le rejet et le traitement des eaux pluviales devront être assurés préférentiellement dans l’ordre 
suivant par : 

 Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement, avec collecte et tamponnement 
(bassin de rétention avec débit de fuite), avant rejet par le biais de dispositifs d’infiltration 
ou par un bassin d’infiltration. Dans les secteurs concernés par un risque de glissement de 
terrain ou de retrait/gonflement des argiles, la réalisation de dispositifs d’infiltration est 
cependant interdite. En cas d’impossibilité technique, une note devra en justifier. 
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 Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement, avec collecte et tamponnement 
(bassin de rétention avec débit de fuite), avant rejet dans le milieu récepteur ou dans le 
réseau d’eaux pluviales existant.  

 
D’un point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales doivent être compatibles avec 
le milieu récepteur. La mise en place d’ouvrage de prétraitement de type dégrilleurs, dessableurs 
ou déshuileurs peut être imposée pour certains usages autres que domestiques tels que les 
garages... Les techniques à mettre en œuvre doivent être conformes aux règles de l’art et à la 
réglementation en vigueur. 
 

3. Électricité et télécommunications 
 
Les réseaux seront enterrés, sinon dissimulés sur les façades. 
 
 

Article UZ 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article UZ 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, avec un recul 
minimal de 5 mètres. 
 
Pour les autres voies et emprises publiques, ce retrait minimal sera de 3 mètres. 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 
 

Article UZ 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
A  moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale  à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 
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 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 
 

Article UZ 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même parcelle 
 
Entre deux constructions non contiguës (hors annexes), une distance suffisante sera réalisée afin 
de permettre un bon entretien et maintenir un ensoleillement suffisant entre les constructions 
elles-mêmes. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, les constructions devront être implantées à une distance d’au 
moins 6 m et de telle manière que les baies éclairant les pièces principales d’habitation ne soient 
masquées par aucune partie d’immeuble qui, à l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de 
plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 
 
 

Article UZ 9 – Emprise au sol 
 
Le coefficient d’emprise au sol (C.E.S.) sera au maximum de 0,70. 
 
 

Article UZ 10 – Hauteur des constructions 
 
La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel jusqu’à 
son sommet (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclues). 
 
La hauteur maximale des constructions est de 12 m. Elle pourra être portée à 16 m si des 
impératifs fonctionnels ou techniques de la construction le justifient : la demande sera 
accompagnée d’une note détaillée justifiant des besoins. 
 
Il n’est pas fixé de hauteur maximale pour les équipements d’infrastructure (réservoirs, tours 
hertziennes, pylônes…). 
 
 

Article UZ 11 – Aspect extérieur 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
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Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 
 

Le traitement des façades 
 
Sont interdits : 

 Les imitations de matériaux, telles que fausses briques, faux pans de bois, etc… 

 L’emploi à nu en parement extérieur de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts, tels 
qu’agglomérés de ciment, briques creuses, etc… 

 L’emploi  du blanc ou de couleurs criardes ou discordantes sur les murs, clôtures, 
menuiseries ou tout autre élément visible de la voie publique. 

 
 

La couverture 
 

La volumétrie 
Les toitures à une seule pente sont interdites, sauf pour les appentis et dépendances de faible 
surface. 
 

L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. Dans le cadre des lotissements et opérations groupées, les 
remblais et talus devront aussi être conçus en fonction des autres talus et remblais nécessaires à 
l’intérieur de l’opération. 
 
 

Les abords 
 

Les clôtures 
Les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité pour la circulation automobile. 
 

Les citernes 
Les citernes de gaz, mazout ou autre, doivent être disposées sur les terrains de façon à être le 
moins possible visibles des voies de desserte. Elles pourront être masquées par des bosquets ou 
haies vives d’essences locales. 
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La tenue des parcelles 
Les terrains, même s’ils sont utilisés pour des dépôts doivent être aménagés et entretenus de telle 
sorte que la propreté et l’aspect de la zone ne s’en trouve pas altérés. Des haies d’essences locales 
masqueront les dépôts de matériaux. 
 

Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article UZ 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations, (habitat, 
personnel, livraison…) doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
Les manœuvres d’entrée ou de sortie des véhicules doivent pouvoir s’effectuer hors des voies 
publiques. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations ci-dessus, il doit se conformer à l’article 
L123-12 du code de l’urbanisme : 
 
«  Il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-
même, 

 soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

 soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

 
En l’absence d’un tel parc, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions définies par l’article 
L332-7-1 » 
 
Il ne sera pas imposé de créer des aires de stationnement lors de la restauration des bâtiments 
existants lorsque les surfaces habitables, commerciales ou de bureaux restent inchangées et que 
le nombre de logements n’augmente pas. 
 
 

Article UZ 13 – Espaces libres et plantations 
 
L’implantation des constructions et l’aménagement des espaces libres doivent être étudiés de 
manière à conserver, autant que possible, les plantations existantes de qualité et en particulier les 
arbres de haute tige. 
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D’une façon générale, les espaces libres de toute occupation doivent être traités en espace vert. 
 
Les plantations ont un rôle fonctionnel et décoratif. Elles servent aussi à structurer les adaptations 
au sol et les différents mouvements de terrain. 
 
Les haies vives sont recommandées ainsi que l’emploi d’essences locales adaptées au climat 
(noisetiers, charmille, troène, houx, lilas, tilleuls, frênes, érables, etc… pour les hautes tiges).  
 
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article UZ 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Titre III – Dispositions concernant 
les zones à urbaniser 
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Chapitre 1 – Zone 1AU 
 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone à vocation d’habitat non (ou insuffisamment) équipée, réservée à 
l’urbanisation future, à court ou moyen terme, sous forme de quartiers nouveaux aménagés de 
façon cohérente. 
 
Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement soit 
au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations 
d’aménagement et le règlement. 
 
Trois zones font l’objet de prescriptions spécifiques : 

 1AU « Croix Bernard », 

 1AU « Champ du Clos », 

 1AU « Scierie ». 
 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article 1AU 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

 les constructions à usage agricole,  

 les terrains de camping et de caravanage, 

 les carrières. 
 
 

Articles 1AU 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 L’aménagement, l’adaptation, le changement de destination et l’extension des bâtiments 
d’habitations existant ainsi que la création de leurs annexes fonctionnelles si cela ne gêne 
pas le développement de la zone. 

 La reconstruction sur le même terrain d’un bâtiment de même destination et dans la limite 
de surface de plancher hors œuvre nette initialement bâtie en cas de destruction par 
sinistre, si cela ne gêne pas le développement de la zone. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, s’ils sont liés et nécessaires à une occupation 
ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

 Les autres constructions et aménagements ne sont admis que : 

o soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, 
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o soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone lorsque 
celle-ci fait l’objet d’une orientation d’aménagement. Ils doivent être alors 
compatible avec le respect, à terme, des orientations d’aménagement tel que 
présentées dans le document 2b du présent Plan Local d’Urbanisme. 

 

De plus,  

 Tout local à usage d’activité (sauf ceux interdits à l’article 1) et notamment toutes les 
installations classées et leur extension ou modification quels que soient les régimes 
auxquels elles sont soumises, sont admis à condition qu’ils n’entraînent, pour le voisinage, 
aucune incommodité (telles que bruit, trafic, odeur…), et en cas d’accident ou de 
fonctionnement défectueux, aucune insalubrité, ni sinistre susceptible de causer des 
dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens. En outre, leurs exigences de 
fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, doivent être compatibles avec les 
infrastructures existantes notamment les voiries, l’assainissement et les équipements 
collectifs nécessaires au personnel de l’installation. Au niveau des volumes et de l’aspect 
extérieur, ils doivent être compatibles avec le milieu environnant à dominante d’habitat. 

 
Pour la zone 1AU « Croix Bernard», toutes les occupations du sol autorisées (non interdites à 
l’article 1AU-1) et celles admises sous conditions particulières ci-dessous, sont également 
soumises à la condition générale ci-après :  

 Ne pas compromettre la mise en œuvre des principes d’aménagement de la zone dans 
laquelle elles s’implantent, principes définis et illustrés par l’orientation d’aménagement et 
de programmation.  

 
Conditions spécifiques d’aménagement pour la zone reprises dans l’OAP : 
L’opération d’aménagement se fera dans le cadre d’un projet d’aménagement d’ensemble qui 
pourra se faire en plusieurs tranches (A, B, C et D). La tranche C pourra se faire elle-même en 
plusieurs tranches à la condition que chaque tranche respecte les principes de l’OAP et ne 
compromette pas l’urbanisation future.  
Les opérations A, C et D concerneront une mixité d’habitat : collectif, intermédiaire, individuel 
groupé, individuel (avec des secteurs uniquement réservés à cette dernière typologie). 
L’opération B concernera de l’habitat individuel (avec des secteurs uniquement réservés à cette 
typologie) et/ou de l’individuel groupé. 
 
Densité minimale globale sur la zone : 12 log / ha (soit 102 logements au minimum sur la zone).  
La densité s’entend espaces et équipements publics compris. La densité s’entend par tranche, 
avec une marge d’appréciation en fonction de contraintes techniques dument justifiées.  
Pour le secteur C, si son urbanisation se fait en plusieurs tranches, la densité pourra être modulée 
par tranche. 
Des logements conventionnés devront être créés a minima dans les secteurs A et B. 
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Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article 1AU 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie.  
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
 
Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Pour la zone 1AU « Croix Bernard », l’accès à la zone se fera depuis plusieurs accès dont deux 
doivent être aménagé de façon sécuritaire : 

 au niveau de la rue de Nozeroy, 

 au niveau de la rue de Mouthe. 
 
Les autres accès seront à maintenir : 

 depuis la rue des Prunelles, qui débouche au sud-ouest du site (parcelle ZI n°267), 

 depuis la rue des Gentianes, 

 depuis la rue des Champs, la rue de la Haute-Joux et le chemin d’exploitation. 
 
Les voiries à créer ou à conforter devront être hiérarchisées avec le statut des différentes voiries 
dans le village : transit, desserte des quartiers, dessertes de quelques constructions,… 
Les voiries ouvertes à la circulation automobile seront limitées dans leur emprise et les chaussées 
ouvertes à la circulation seront dimensionnées au plus juste (largeur maximum de 5,5 m pour les 
voiries à double sens – largeur maximum de 3,5 m pour les voiries à sens unique, hors trottoir ou 
liaison douce). 
 
Concernant les liaisons douces elles devront : 

 pour partie accompagner les voiries créées avec une largeur minimale de 1,5 m et 
présenter des garanties de sécurité (trottoir à bordure haute…), et pour partie être 
dissociés des voiries en présentant une largeur minimale de 2 m, 

 bénéficier de solutions techniques de revêtements garantissant la circulation à la fois des 
piétons, des cycles et des personnes à mobilité réduite. 

 
Une possibilité de créer une voirie de desserte pour les parcelles AB n°401 et 403 devra être 
conservée. 
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Des prescriptions particulières pourront être imposées en cas de dénivelé pour faciliter l’accès aux 
voies notamment en période hivernale (gestion de la neige à travers le dimensionnement et la 
configuration des voies, les lieux de stockage de la neige). 
 
 

Article 1AU 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
Toutefois, à défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux 
dispositions réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis 
hors circuit et la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. Dans ce 
cas d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque parcelle devra tenir 
compte des caractéristiques  des lieux et notamment de la topographie, du niveau hivernal de 
l’eau dans le sol, de la nature et de la perméabilité du terrain en ses différents points de façon à ce 
qu’un épandage à faible profondeur puisse être alimenté gravitairement sur une surface suffisante 
où il n’y aura pas de circulation.  
 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit être 
préalablement autorisé ; l’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement. 
 
Eaux pluviales 
Toute surface imperméabilisée par l’aménagement (toiture, voirie, etc.) sera limitée au strict 
nécessaire. 
 
Le rejet et le traitement des eaux pluviales devront être assurés préférentiellement dans l’ordre 
suivant par : 

 Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement, avec collecte et tamponnement 
(bassin de rétention avec débit de fuite), avant rejet par le biais de dispositifs d’infiltration 
ou par un bassin d’infiltration. Dans les secteurs concernés par un risque de glissement de 
terrain ou de retrait/gonflement des argiles, la réalisation de dispositifs d’infiltration est 
cependant interdite. En cas d’impossibilité technique, une note devra en justifier. 

 Gestion des eaux pluviales à l’échelle de l’aménagement, avec collecte et tamponnement 
(bassin de rétention avec débit de fuite), avant rejet dans le milieu récepteur ou dans le 
réseau d’eaux pluviales existant.  
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D’un point de vue qualitatif, les caractéristiques des eaux pluviales doivent être compatibles avec 
le milieu récepteur. La mise en place d’ouvrage de prétraitement de type dégrilleurs, dessableurs 
ou déshuileurs peut être imposée pour certains usages autres que domestiques tels que les 
garages... Les techniques à mettre en œuvre doivent être conformes aux règles de l’art et à la 
réglementation en vigueur. 
 

3. Électricité et télécommunications 
 
Les réseaux seront enterrés, sinon dissimulés sur les façades. 
Dans les lotissements et opérations groupées, ils seront obligatoirement enterrés. 
 
 

Article 1AU 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article 1AU 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, selon les reculs 
minimums suivants : 

 5 mètres pour les routes départementales 

 3 mètres pour les autres voies ouvertes à la circulation 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 Pour les constructions le long des voies de desserte interne des lotissements, des Z.A.C. et 
des permis groupés valant division assujettis à un plan de composition réglementant 
l’implantation des bâtiments. 

 
 

Article 1AU 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
La distance horizontale de tout point de la construction à usage d’habitation et de ses annexes 
d’une emprise au sol supérieure à 20 m² au point le plus proche de la limite séparative sera de 3 m 
minimum et devra être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
(H/2 minimum = 3 m). Cette distance horizontale sera de 1 m minimum pour les annexes d’une 
emprise au sol inférieure ou égale à 20 m². 
 
Implantation en limite séparative 
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Les constructions implantées en limite séparative sont admises dans les cas suivants : 

 Pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes d’une hauteur maximale en 
limite de 3 m à l’égout de toit ou à l’acrotère ; 

 Pour les constructions s’appuyant sur des bâtiments préexistants, eux-mêmes édifiés en 
limite séparative sur le tènement voisin ; 

 Pour les constructions de volumes et d’aspects homogènes qui sont édifiées 
simultanément sur des tènements contigus. 

 
Les constructions ne pourront pas s’implanter sur 2 limites séparatives opposées, hors 
constructions centrales de volumes et d’aspects homogènes édifiées simultanément sur des 
tènements contigus (maisons en bande). 
 
Exception : 
Il pourra être imposé une implantation dérogeant aux principes ci-dessus dans le cas de 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sous réserve 
qu’elles fassent l’objet d’une bonne intégration paysagère dans le site. 
 
 

Article 1AU 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même parcelle 
 
Entre deux constructions non contiguës (hors annexes), une distance suffisante sera réalisée afin 
de permettre un bon entretien et maintenir un ensoleillement suffisant entre les constructions 
elles-mêmes. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, les constructions devront être implantées à une distance d’au 
moins 6 m et de telle manière que les baies éclairant les pièces principales d’habitation ne soient 
masquées par aucune partie d’immeuble qui, à l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de 
plus de 45° au-dessus du plan horizontal. 
 
 

Article 1AU 9 – Emprise au sol 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article 1AU 10 – Hauteur des constructions 
 
La hauteur totale des constructions est mesurée en tout point du projet, à partir du terrain naturel 
avant travaux. 
 
La hauteur maximum sera de R+2+Combles pour les constructions à usage d’habitation. 
Elle sera de 11 mètres au faîtage pour les autres constructions. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation et annexes à pans implantées en limite séparative ou 
en retrait de 1 m (annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m²), la hauteur est limitée 
par application du gabarit suivant : 
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Les antennes, souches de cheminées, capteurs solaires, mâts, pylônes et autres éléments 
techniques sont autorisés au-dessus des limites de hauteur. 
 
Dans le cas d’équipements publics ou d’intérêt collectif, une hauteur supérieure à celle définie au 
principe ci-dessus pourra être admise sous réserve d’une bonne insertion dans le site. 
 
 
Dans la zone 1AU « Croix Bernard », les constructions les plus hautes et imposantes seront 
prévues à proximité des fermes traditionnelles en limite nord-ouest du site (secteur A) et au cœur 
du site (secteurs C et D) avec une hauteur ne dépassant pas R+2. 
Les maisons individuelles seront en contact avec les lotissements existants (R+1 max). 
L’habitat individuel et / ou groupé sera majoritaire sur le site, assurant ainsi une transition entre 
l’habitat ancien volumineux (fermes anciennes) et les constructions pavillonnaires plus récentes 
(R+1 max). 
 

Article 1AU 11 – Aspect extérieur 
 
Rappel – Les dispositions de l’article R 111-27 du code de l’urbanisme sont applicables : 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à 
la conservation des perspectives monumentales. » 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
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Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 
 

Le traitement des façades 
 

La volumétrie 
Pour le secteur ancien, il est demandé de rester dans l’esprit et la proportion des volumes 
existants. 
 

L’épiderme 
Maçonneries : Les enduits teintés dans la masse seront préférés aux peintures (meilleur 
vieillissement et accrochage de la lumière). Quel que soit le choix technique, on utilisera des 
teintes en harmonie avec la coloration générale. Les blancs et blancs cassés sont proscrits.  
 
Pour les bâtiments existants en pierres appareillées, on prendra soin de traiter les joints des 
pierres d’un liant ayant la même coloration que celles-ci. Les joints noirs, rouges, etc, « cernant » 
les pierres sont proscrits. 
 
Bardages : Sont autorisés les bardages bois (planche de sapin ou essence équivalente et contre-
latte), les revêtements en tavaillons, les imitations qualitatives du bois et les bardages en tôle, 
sous réserve d’une bonne insertion dans l’environnement. A ce titre, il est conseillé de se 
rapprocher du CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) pour obtenir un 
avis motivé. 
 
Pour les constructions pavillonnaires, on prendra soin de trouver des proportions harmonieuses 
ne remettant pas en cause l’unité de volume. Pour cette raison, il est conseillé de ne pas barder 
que la partie haute de la maison (effet de casquette avec la toiture). Des volumes entiers ou des 
grands pans bardés sont préférés. 
 
Les frisettes vernies sont à rejeter. 
 
La couleur du bardage sera celle du sapin (vieux bois, gris argent) ou adoptera des couleurs pastel 
dans les tons pierre, sable, gris, ocre, grès rose ou bleu. 
 
Dans le même état d’esprit, des solutions d’aspect « mur rideau » sont acceptées. Les éléments 
menuisés « supports » pourront être d’une autre couleur. 
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Les percements 
Pour la restauration des bâtiments existants ou la reconstruction, on prendra soin de ne pas « 
éventrer » une façade par des ouvertures nouvelles ne se référant pas aux rythmes et proportions 
existants sur celle-ci. 
Le percement des pignons sera vu avec le plus grand soin. 
 
Le choix des huisseries se fera également en prenant en compte le graphisme des menuiseries 
existantes (dimension des vitrages et section des profils). 
 
Les menuiseries vernies sont déconseillées. On utilisera des couleurs pastel dans les tons pierre, 
gris, blanc, du gris anthracite (proche du RAL 7016) ou le bois naturel. 
 
 

La couverture 
 

La volumétrie 
L’angle à respecter par rapport au plan horizontal doit être de 50 % minimum. Un pourcentage 
inférieur pourra être admis sur une faible portion et sous réserve d’impératifs techniques dûment 
justifiés. 
 
On retiendra une solution de toiture à deux pans ou deux pans avec demi-croupes. Un seul pan est 
possible pour les annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m². 
 
Pour les bâtiments publics marquant une singularité, d’autres systèmes de toiture et d’autres 
pentes peuvent être envisagés : un pan, trois ou quatre pans, toitures courbes, etc. 
 
Les toitures terrasses sont autorisées, à la condition qu’elles représentent moins de 50 % de 
l’emprise au sol totale de la construction. 
 

L’épiderme 
Les matériaux de couverture devront avoir un aspect de tuiles (à emboîtement ou non) en terre 
cuite de teinte rouge flammé ou nuancé, ou de teinte gris anthracite.  
 
Pour la couverture, il est également admis un aspect de tôle de couleur rouge, gris mat, d’inox 
plombé, de zinc prépatiné ou de cuivre (sauf dans le cas de petits éléments de toiture terrasse 
autorisés et des vérandas), ou un aspect de tavaillons bois. 
 
Les paraboles doivent être visuellement intégrées : de couleur brune ou anthracite quand elles 
sont sur un toit ou de couleur claire quand elles sont sur une maçonnerie). 
 

Les ouvertures 
Les verrières et fenêtres de toit conçues en prolongement ou en harmonie avec les couvertures 
sont autorisées. Les lucarnes sont autorisées si elles comportent 2 pans perpendiculaires au 
rampant ou 3 pans. 
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L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. Dans le cadre des lotissements et opérations groupées, les 
remblais et talus devront aussi être conçus en fonction des autres talus et remblais nécessaires à 
l’intérieur de l’opération. 
 
 

Les abords 
 

Les clôtures 
Sans être obligatoires, les clôtures, quand elles existent, forment façade sur l’espace public. 
 
Les clôtures et haies devront être implantées de manière à ne pas créer ou aggraver une gêne 
pour la visibilité aux carrefours. Pour des raisons de sécurité, la hauteur totale pourrait être 
limitée. 
 
La hauteur totale des clôtures ne pourra pas dépasser 1,80 m à l’alignement et sur les limites 
séparatives. 

 La partie maçonnée des clôtures, tant à l’alignement que sur les limites séparatives, doit 
être enduite et avoir une hauteur maximale de 1 m. Les murets en pierre naturelle de type 
pierres sèches (hors enrochements qui sont interdits) ne sont pas concernés par ces règles. 

 A l’alignement, la partie maçonnée ne pourra pas être constituée de cages de grillage 
remplies de pierres (gabions). 

 A l’alignement, la partie non maçonnée des clôtures devra être à clairevoie. 

 Les dispositifs visant à constituer un pare-vue d’aspect plastique sont interdits. 

 Les clôtures doivent être d’aspect sobre, en concordance avec le paysage environnant et 
les usages locaux : couleurs, matériaux, hauteurs. Leur aspect doit être fini. 

 Le doublage des clôtures par une haie vive, en particulier à l’alignement, est encouragé 
(thuya vivement déconseillé). 

 
Les murs de pierres sèches existants seront, si possible, conservés et entretenus. 
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Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article 1AU 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations, (habitat, 
personnel, livraison…) doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
Les manœuvres d’entrée ou de sortie des véhicules doivent pouvoir s’effectuer hors des voies 
publiques. 
 
Afin d’assurer le stationnement des véhicules, il est exigé notamment : 

 pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement par logement 
 
Dans la zone 1AU « Croix Bernard », il est exigé 0,5 place de stationnement par logement pour le 
stationnement des visiteurs. Ces espaces de stationnements seront répartis à l’échelle de 
l’opération (pas de poche à l’entrée du lotissement), et accompagnés d’espaces de végétalisation 
(ombrage…). 
 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations ci-dessus, il doit se conformer à l’article 
L123-12 du code de l’urbanisme : 
 
«  Il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-
même, 

 soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

 soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

 
En l’absence d’un tel parc, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions définies par l’article 
L332-7-1 » 
 
Il ne sera pas imposé de créer des aires de stationnement lors de la restauration des bâtiments 
existants lorsque les surfaces habitables, commerciales ou de bureaux restent inchangées et que 
le nombre de logements n’augmente pas. 
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Article 1AU 13 – Espaces libres et plantations 
 
L’implantation des constructions et l’aménagement des espaces libres doivent être étudiés de 
manière à conserver, autant que possible, les plantations existantes de qualité et en particulier les 
arbres de haute tige. 
 
Les plantations ont un rôle fonctionnel et décoratif. Elles prolongent directement le logement, 
constituent le marquage de l’espace public et l’articulation avec l’espace naturel. Elles servent 
aussi à structurer les adaptations au sol et les différents mouvements de terrain. 
 
Les haies vives sont recommandées ainsi que l’emploi d’essences locales adaptées au climat 
(noisetiers, charmille, troène, houx, lilas, tilleuls, frênes, érables, etc… pour les hautes tiges).  
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
 
Dans la zone 1AU « Croix Bernard », les liaisons douces créées devront être accompagnées d’une 
trame végétale herbacée ou arborée permettant l’intégration paysagère du parcours et la lutte 
contre les îlots de chaleur. 
Les espaces de stationnements dédiés aux visiteurs seront accompagnés d’espaces de 
végétalisation (ombrage…). 
Les espaces en frontière avec le centre ancien seront traités de manière paysagère en favorisant 
les espèces locales et en les utilisant en mélange. 
Il faudra créer un masque végétal en limite sud-ouest du site et conserver l’alignement végétal au 
nord-est du site. 
Dans le cas où l'alignement végétal ne pourrait être conservé, il pourra être demandé de 
compenser en plantant de nouveaux arbres afin de reconstituer un masque végétal. 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article 1AU 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Chapitre 2 – Zone 1AUZs 
 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone dédiée aux activités économiques liées et nécessaires à l’exploitation et au 
traitement du bois. Elle peut accueillir toutes activités économiques liées à la forêt et à la filière 
bois. 
 
La zone 1AUZs  est réservée aux activités de scierie et aux activités connexes. 
 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article 1AUZs 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol qui ne sont pas liées et nécessaires à des activités 
économiques liées à la forêt et à l’exploitation de celle-ci, ou aux services publics ou d’intérêt 
collectif sont interdites. 
 
 

Articles 1AUZs 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 Elles doivent garantir que les équipements d’infrastructure et de superstructures 
nécessaires seront opérationnels lors de la mise en service des constructions. 

 Elles doivent être compatibles avec l’orientation particulière d’aménagement concernant 
ce secteur. 

 Les utilisations et occupations du sol admises dans la zone, et situées dans les zones de 
risques de l’atlas des risques géologiques sont soumises à des études géotechniques 
préalables. 

 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article 1AUZs 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. 
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Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
Les accès sur les RD seront aménagés pour prendre en compte les trafics engendrés par 
l’aménagement de la zone. 
 
 

Article 1AUZs 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
A défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux dispositions 
réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et 
la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. Dans ce cas 
d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque parcelle devra tenir compte 
des caractéristiques  des lieux et notamment de la topographie, du niveau hivernal de l’eau dans 
le sol, de la nature et de la perméabilité du terrain en ses différents points de façon à ce qu’un 
épandage à faible profondeur puisse être alimenté gravitairement sur une surface suffisante où il 
n’y aura pas de circulation. 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leur sont liées ne sont 
pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou unitaire d’assainissement des espaces 
publics. En aucun cas, elles ne peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
 
Les eaux pluviales et de ruissellement seront collectées et traitées avant rejet dans le milieu 
naturel. Des dispositifs antipollution doivent être prévus. 
 
Dans les secteurs non desservis en assainissement pluvial ou dont les collecteurs existants n’ont 
pas les capacités suffisantes, des mesures devront être prises pour assurer la maîtrise des débits et 
de l’écoulement des eaux pluviales ou de ruissellement. Les aménagements nécessaires visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit 
réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain. 
 
 

Article 1AUZs 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
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Article 1AUZs 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, avec un recul 
minimal de 5 mètres. 
 
Les constructions doivent être édifiées avec un retrait minimal de 25 mètres par rapport à l’axe 
des routes départementales. Toutefois, les constructions liées au gardiennage ou à des activités de 
bureaux pourront être édifiées selon un recul moins important (10 mètres minimum). 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 
 
 

Article 1AUZs 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
Les constructions seront implantées soit en limite séparative, soit en retrait de telle façon que la 
distance comptée horizontalement entre tout point du bâtiment et le point de la limite parcellaire 
qui en est le plus rapproché soit au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points, 
sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 
 
 

Article 1AUZs 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même parcelle 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article 1AUZs 9 – Emprise au sol 
 
Le coefficient d’emprise au sol (C.E.S.) sera au maximum de 0,70. 
 
 

Article 1AUZs 10 – Hauteur des constructions 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article 1AUZs 11 – Aspect extérieur 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
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La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
 
Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 
 

Le traitement des façades 
 

L’épiderme 
Maçonneries : Les enduits teintés dans la masse sont préférés aux peintures (meilleur 
vieillissement et accrochage de la lumière) ; quel que soit le choix technique, on utilisera des 
teintes en harmonie avec la coloration générale, de "tons pierres"  incluant ocres, brun… . Les 
encadrements de fenêtre marqués dans l’enduit sont admis (soit enduit lisse, soit enduit d’une 
couleur légèrement différente…). Les blancs purs et les couleurs trop vives sont proscrits. 
 
Bardages : La couleur du bardage sera d’aspect sapin (vieux bois-gris argent) ou d’aspect du bois 
non vieilli. Dans les zones à plan masse, les bardages métalliques pourront être utilisés ; on 
prendra soin de n’utiliser qu’une seule couleur par opération (possibilité de camaïeux). Dans le cas 
de l’utilisation de bardage métallique, sa couleur devra être, soit proche de la couleur des enduits 
utilisés, soit d’une teinte proche du zinc. 
 
Dans le même état d’esprit des solutions d’aspect « mur rideau » sont acceptées. Les éléments 
menuisés "supports" pourront être d’une autre couleur. 
 
 

L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. Dans le cadre des lotissements et opérations groupées, les 
remblais et talus devront aussi être conçus en fonction des autres talus et remblais nécessaires à 
l’intérieur de l’opération. 
 

« Filtres » boisés 
Autour des plateformes en enrobé seront conservés des espaces boisés qui créeront un effet de 
« filtre » par rapport aux bâtiments. 
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Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article 1AUZs 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations, (habitat, 
personnel, livraison…) doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
Les manœuvres d’entrée ou de sortie des véhicules doivent pouvoir s’effectuer hors des voies 
publiques. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations ci-dessus, il doit se conformer à l’article 
L123-12 du code de l’urbanisme : 
 
«  Il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-
même, 

 soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

 soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

 
En l’absence d’un tel parc, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions définies par l’article 
L332-7-1 » 
 
 

Article 1AUZs 13 – Espaces libres et plantations 
 
Le projet devra prévoir la revégétalisation du pourtour du site. D’une façon générale, les espaces 
libres de toute occupation doivent être traités en espace vert en utilisant des essences locales 
existantes à proximité du site.  
 
Autour des plateformes en enrobé seront conservés des espaces boisés. 
 
Pour toutes les plantations, la simplicité de réalisation et le choix d’essences locales présentes sur 
le site sont recommandés. 
 
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
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Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article 1AUZs 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Chapitre 3 – Zone 2AUZ 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone non équipée, réservée à une urbanisation future, à long terme, à vocation 
d’habitat, et qui ne pourra être aménagé que par modification ou révision du PLU. 
 
La zone 2AUZ est réservée à l’extension de la zone d’activité. 
 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article 2AUZ 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites en dehors de celles autorisées sous 
conditions à l’article 2AUZ 2 du présent règlement. 
 
 

Articles 2AUZ 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 Les équipements d’infrastructure et les constructions à usage d’équipements publics à 
condition que cela ne gêne pas le développement ultérieur de la zone. 

 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Articles 2AUZ 3 à 2AUZ 13 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article 2AUZ 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Titre IV – Dispositions applicables 
aux zones agricoles 
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Chapitre 1 – Zone A 
 
 

Caractère de la zone 
 
La zone A est la partie de la zone naturelle équipée ou non, de richesses naturelles à protéger en 
raison, notamment de la valeur agricole des terres ou de la richesse du sol ou du sous-sol. 
 
La zone est globalement inconstructible, à l’exception des constructions liées et nécessaires à 
l’activité agricole ou à l’utilisation des secteurs, mais également des constructions d’habitation 
existantes, permettant leur réhabilitation voire leur extension mesurée, dans la limite de 25 % de 
l’emprise au sol, de 25 % de la surface de plancher et d’une hauteur maximale de 12 mètres. 
 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article A 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les constructions et installations qui ne sont pas nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole ou celles soumises à condition à l’article 2 
suivant. 
 
 

Articles A 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
Toutefois les occupations et utilisation du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 

 Les constructions (maison de gardiennage) directement liées et nécessaires à l’activité 
agricole peuvent être admises si elles sont édifiées dans un périmètre de 50 m de 
protection. 

 Les constructions, aménagements et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif peuvent être admis s’ils ne compromettent pas l’exploitation agricole. 

 Les affouillements et exhaussements du sol sont admis à condition qu’ils ne portent pas 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, au site et au paysage naturel ou bâti. 

 Les constructions nouvelles à usage d’accueil d’animaux ne sont autorisées que si elles sont 
implantées à plus de 100 mètres de la limite des zones U et AU, ainsi que les annexes de 
l’exploitation (bâtiments de stockage (fourrage, matériel), fosse à lisier...) directement liées 
et nécessaires à l’activité agricole. 

 Les constructions nécessaires à l’exercice d’une activité dans le prolongement ou 
complémentaire à l’activité agricole, ou encore les annexes sont autorisées dans la mesure 
où celles-ci restent compatibles avec les enjeux et la zone de l’activité agricole. 

 En cas de destruction par sinistre, la reconstruction sur un même terrain est admise à 
condition de respecter la même destination et la même surface de plancher. 
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 L’aménagement et l’extension mesurée (dans la limite de 25 % de l’emprise au sol, de 25 % 
de la surface de plancher et d’une hauteur maximale de 12 mètres) des bâtiments 
d’habitation existants, ainsi que la création de leurs annexes fonctionnelles (dans la limite 
d’un périmètre de 25 m de l’habitation, d’une emprise au sol et d’une surface de plancher 
de 20 m2 et d’une hauteur inférieure à 12 m) sont admis à condition qu’ils soient 
compatibles avec la vocation de la zone et s’intègrent dans l’environnement existant. 

 Le changement de destination des bâtiments agricoles repérés au titre de l’article L123-3-1 
du Code de l’Urbanisme est autorisé. 

 Les utilisations et occupations du sol admises dans la zone, et situées dans les zones de 
risques de l’atlas des risques géologiques sont soumises à des études géotechniques 
préalables. 

 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article A 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie.  
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
 
Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
 
 

Article A 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 
En l’absence de réseau de distribution d’eau potable, la construction ne pourra être autorisée que 
si l’utilisation de ressources en eau autres que celles provenant du réseau public (puisage, 
pompage, captage) ne présente pas de danger sanitaire particulier. 



––––––––––––––––– 
PLU de Mignovillard – Règlement écrit  62 

Les constructions ainsi alimentées devront être raccordées au réseau de distribution publique 
lorsque celui-ci sera mis en service. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit être 
préalablement autorisé ; l’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement. 
 
A défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux dispositions 
réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et 
la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. Dans ce cas 
d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque parcelle devra tenir compte 
des caractéristiques  des lieux et notamment de la topographie, du niveau hivernal de l’eau dans 
le sol, de la nature et de la perméabilité du terrain en ses différents points de façon à ce qu’un 
épandage à faible profondeur puisse être alimenté gravitairement sur une surface suffisante où il 
n’y aura pas de circulation.  
 
En ce qui concerne les effluents provenant : 

 des usines de traitement du lait, 

 des étables, 
le rejet dans le réseau public d’assainissement est interdit. 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leur sont liées ne sont 
pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou unitaire d’assainissement des espaces 
publics. En aucun cas, elles ne peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
 
Dans les secteurs non desservis en assainissement pluvial ou dont les collecteurs existants n’ont 
pas les capacités suffisantes, des mesures devront être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales ou de 
ruissellement. Les aménagements nécessaires visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l’opération et au terrain. 
 
 

Article A 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article A 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
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Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, selon les reculs 
minimums suivants : 

 15 mètres des routes départementales classées routes à grande circulation 

 10 mètres des autres voies 

 3 mètres pour les voies privées ouvertes à la circulation publique et pour les chemins des 
associations foncières. 

 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 
 

Article A 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
La distance horizontale de tout point de la construction à usage d’habitation et de ses annexes 
d’une emprise au sol supérieure à 20 m² au point le plus proche de la limite séparative sera de 3 m 
minimum et devra être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
(H/2 minimum = 3 m). Cette distance horizontale sera de 1 m minimum pour les annexes d’une 
emprise au sol inférieure ou égale à 20 m². 
 
Implantation en limite séparative 
Les constructions implantées en limite séparative sont admises dans les cas suivants : 

 Pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes d’une hauteur maximale en 
limite de 3 m à l’égout de toit ou à l’acrotère ; 

 Pour les constructions s’appuyant sur des bâtiments préexistants, eux-mêmes édifiés en 
limite séparative sur le tènement voisin ; 

 Pour les constructions de volumes et d’aspects homogènes qui sont édifiées 
simultanément sur des tènements contigus. 

 
Les constructions ne pourront pas s’implanter sur 2 limites séparatives opposées, hors 
constructions centrales de volumes et d’aspects homogènes édifiées simultanément sur des 
tènements contigus (maisons en bande). 
 
Exception : 
Il pourra être imposé une implantation dérogeant aux principes ci-dessus dans le cas de 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sous réserve 
qu’elles fassent l’objet d’une bonne intégration paysagère dans le site. 
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Article A 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même parcelle 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article A 9 – Emprise au sol 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article A 10 – Hauteur des constructions 
 
La hauteur totale des constructions est mesurée en tout point du projet, à partir du terrain naturel 
avant travaux. 
 
La hauteur maximale des constructions est de 12 m à l’égout du toit. 
 
Pour les constructions à usage d’habitation et annexes à pans implantées en limite séparative ou 
en retrait de 1 m (annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m²), la hauteur est limitée 
par application du gabarit suivant : 
 

 
 
Les antennes, souches de cheminées, capteurs solaires, mâts, pylônes et autres éléments 
techniques sont autorisés au-dessus des limites de hauteur. 
 
Dans le cas d’équipements publics ou d’intérêt collectif, une hauteur supérieure à celle définie au 
principe ci-dessus pourra être admise sous réserve d’une bonne insertion dans le site. 
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Article A 11 – Aspect extérieur 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
 
La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
 
Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 

Le traitement des façades 
 
Sont interdits : 

 Les imitations de matériaux, telles que fausses briques, faux pans de bois, etc… 

 L’emploi à nu en parement extérieur de matériaux fabriqués en vue d’être recouverts, tels 
qu’agglomérés de ciment, briques creuses, etc… 

 L’emploi  du blanc ou de couleurs criardes ou discordantes sur les murs, clôtures, 
menuiseries ou tout autre élément visible de la voie publique. 

 

La couverture 
 

La volumétrie 
Les toitures à une seule pente sont interdites, sauf pour les appentis et dépendances de faible 
surface. 
 

L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. 
 

Les abords 
 

Les clôtures 
Les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité pour la circulation automobile. 
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Les citernes 
Les citernes de gaz, mazout ou autre, doivent être disposées sur les terrains de façon à être le 
moins possible visibles des voies de desserte. Elles pourront être masquées par des bosquets ou 
haies vives d’essences locales. 
 

La tenue des parcelles 
Les terrains, même s’ils sont utilisés pour des dépôts doivent être aménagés et entretenus de telle 
sorte que la propreté et l’aspect de la zone ne s’en trouve pas altérés. Des haies d’essences locales 
masqueront les dépôts de matériaux. 
 
 

Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article A 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations doit être 
assuré en dehors du domaine public, ainsi que les manœuvres d’entrée et de sortie des véhicules. 
 
 

Article A 13 – Espaces libres et plantations 
 
L’implantation des constructions et l’aménagement des espaces libres doivent être étudiés de 
manière à conserver, autant que possible, les plantations existantes de qualité et en particulier les 
arbres de haute tige. 
 
Les haies vives sont recommandées ainsi que l’emploi d’essences locales adaptées au climat 
(noisetiers, charmille, troène, houx, lilas, tilleuls, frênes, érables, etc… pour les hautes tiges. Elles 
pourront être prescrites pour faire un filtre par rapport à un bâtiment à intégrer dans le paysage.  
 
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article A 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
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Titre V – Dispositions applicables 
aux zones naturelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



––––––––––––––––– 
PLU de Mignovillard – Règlement écrit  68 

Chapitre 1 – Zone N 
 
 

Caractère de la zone 
 
Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger de l’urbanisation, pour des raisons de site 
et de paysage (et de risque géologique ou nuisance). Elle comprend notamment les forêts et les 
domaines agricoles rendues totalement inconstructibles pour des raisons de site ou de paysage  
 
Elle comprend : 

 un secteur Nh dans lequel pourront être autorisées la réhabilitation, voire l’extension 
mesurée des bâtiments existants…  

 un secteur Ns réservé aux installations liées à la pratique du ski 

 un secteur Nc où sont autorisés les aménagements et utilisations du sol liés et nécessaires 
à l’exploitation de carrière 

 
 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article N 1 – Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol en dehors de celles soumises à 
condition à l’article 2 suivant. 
 
 

Articles N 2 – Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
Dans l’ensemble de la zone, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles 
respectent les conditions ci-après : 

 les abris pour animaux lorsque leur emprise au sol est inférieure à 25 m² et leur hauteur 
inférieure à 3,5 m au faîtage. 

 les constructions liées et nécessaires à la gestion des milieux naturels.  

 en cas de destruction par sinistre, la reconstruction sur un même terrain est admise à 
condition de respecter la même destination et la même SHON. 

 les aires de stationnement, à condition qu’elles ne portent pas atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux, au site et au paysage naturel ou bâti. 

 les équipements d’infrastructures (réservoirs, pylônes, postes transfo, ouvrage travaux 
hydrauliques) et les constructions liées à leur réalisation sont admis à condition qu’ils ne 
portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, au site et au paysage naturel ou 
bâti. 

 les affouillements ou exhaussements du sol liés et nécessaire à l’exploitation forestière, à 
condition qu’elles ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, au site et au 
paysage naturel ou bâti. 
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 les utilisations et occupations du sol admises dans la zone, et situées dans les zones de 
risques de l’atlas des risques géologiques sont soumises à des études géotechniques 
préalables. 

 
De plus, dans le secteur Nc, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles 
respectent les conditions ci-après : 

 les installations, aménagements et constructions directement liées et nécessaires à 
l’activité de carrière. 

 
De plus, dans le secteur Nh, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles 
respectent les conditions ci-après : 

 l’aménagement et l’extension mesurée des bâtiments existants avec ou sans changement 
de destination, ainsi que la création de leurs annexes fonctionnelles sont admis à condition 
qu’ils soient compatibles avec la vocation de la zone. 

 les piscines sont admises à condition d’être situées à proximité d’une habitation existante. 

 
De plus, dans le secteur Ns, les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles 
respectent les conditions ci-après : 

 les installations et constructions directement liées et nécessaires à la pratique du ski et de 
la randonnée à condition qu’ils ne portent pas atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux, 
au site et au paysage naturel ou bâti. 

 
 

Section 2 – Conditions de l’occupation et de l’utilisation du sol 

 

Article N 3 – Accès et voiries 
 
Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à l’importance ou à la destination de 
l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces 
voies rendent difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies 
qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
 
Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de 
desserte, défense contre l’incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 
 
Les voies publiques ou privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que 
les véhicules puissent faire demi-tour. 
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Article N 4 – Réseaux 
 

1. Alimentation en eau 
 
Toute construction ou installation à usage d’habitation, ou qui requiert une alimentation en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes. 
 

2. Assainissement 
 
Eaux usées 
Toute construction nouvelle occasionnant des rejets d’eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d’assainissement d’eaux usées par un dispositif d’évacuation de type séparatif. 
 
Tout déversement d’eaux usées, autres que domestiques dans les égouts publics, doit être 
préalablement autorisé ; l’autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment 
à un prétraitement. 
 
A défaut de réseau public, un dispositif d’assainissement individuel conforme aux dispositions 
réglementaires en vigueur est admis ; il doit être conçu de façon à pouvoir être mis hors circuit et 
la construction directement raccordée au réseau quand celui-ci sera réalisé. Dans ce cas 
d’assainissement autonome, l’implantation des bâtiments sur chaque parcelle devra tenir compte 
des caractéristiques  des lieux et notamment de la topographie, du niveau hivernal de l’eau dans 
le sol, de la nature et de la perméabilité du terrain en ses différents points de façon à ce qu’un 
épandage à faible profondeur puisse être alimenté gravitairement sur une surface suffisante où il 
n’y aura pas de circulation.  
 
Toutefois, en zone Nh, les parcelles situées dans les périmètres rapprochés ou éloignés des 
captages d’eau potable devront suivre les prescriptions instaurées par la servitude qui leur sont 
liés. 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales issues des constructions et des imperméabilisations qui leur sont liées ne sont 
pas systématiquement raccordables au réseau pluvial ou unitaire d’assainissement des espaces 
publics. En aucun cas, elles ne peuvent être déversées dans le réseau d’eaux usées. 
 
Dans les secteurs non desservis en assainissement pluvial ou dont les collecteurs existants n’ont 
pas les capacités suffisantes, des mesures devront être prises pour limiter l’imperméabilisation 
des sols et pour assurer la maîtrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales ou de 
ruissellement. Les aménagements nécessaires visant à la limitation des débits évacués de la 
propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à 
l’opération et au terrain. 
 
 

Article N 5 – Caractéristiques des terrains 
 
Pas de prescription particulière 
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Article N 6 – Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Les constructions doivent être édifiées en retrait par rapport à l’emprise publique, avec un recul 
minimal de 3 mètres. 
 
Toutefois, une implantation différente de celle mentionnée ci-dessus peut être acceptée dans les 
cas suivants : 

 Les ouvrages techniques nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. 

 La reconstruction à l’identique après sinistre sur l’emprise des fondations antérieures. 

 L’extension de constructions déjà existantes ne respectant pas cette règle. Le recul 
minimum respecté sera alors celui du bâtiment existant. 

 Quand l’implantation des constructions existantes sur les propriétés voisines le justifie 
pour des raisons d’architecture ou de bonne intégration à l’ordonnance générale des 
constructions avoisinantes. 

 
 

Article N 7 – Implantation par rapport aux limites séparatives 
 
La distance horizontale de tout point de la construction à usage d’habitation et de ses annexes 
d’une emprise au sol supérieure à 20 m² au point le plus proche de la limite séparative sera de 3 m 
minimum et devra être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
(H/2 minimum = 3 m). Cette distance horizontale sera de 1 m minimum pour les annexes d’une 
emprise au sol inférieure ou égale à 20 m². 
 
Implantation en limite séparative 
Les constructions implantées en limite séparative sont admises dans les cas suivants : 

 Pour les constructions à usage d’habitation et leurs annexes d’une hauteur maximale en 
limite de 3 m à l’égout de toit ou à l’acrotère ; 

 Pour les constructions s’appuyant sur des bâtiments préexistants, eux-mêmes édifiés en 
limite séparative sur le tènement voisin ; 

 Pour les constructions de volumes et d’aspects homogènes qui sont édifiées 
simultanément sur des tènements contigus. 

 
Les constructions ne pourront pas s’implanter sur 2 limites séparatives opposées, hors 
constructions centrales de volumes et d’aspects homogènes édifiées simultanément sur des 
tènements contigus (maisons en bande). 
 
Exception : 
Il pourra être imposé une implantation dérogeant aux principes ci-dessus dans le cas de 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sous réserve 
qu’elles fassent l’objet d’une bonne intégration paysagère dans le site. 
 
 

Article N 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même parcelle 
 
Pas de prescription particulière 
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Article N 9 – Emprise au sol 
 
Pas de prescription particulière 
 
 

Article N 10 – Hauteur des constructions 
 
La hauteur totale des constructions est mesurée en tout point du projet, à partir du terrain naturel 
avant travaux. 
 
La hauteur d’une construction ne doit pas excéder : R + 1 + C. 
 
Pour l’aménagement, l’extension et les annexes des bâtiments existants à pans implantées en 
limite séparative ou en retrait de 1 m (annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 20 m²), 
la hauteur est limitée par application du gabarit suivant : 
 

 
 
Les antennes, souches de cheminées, capteurs solaires, mâts, pylônes et autres éléments 
techniques sont autorisés au-dessus des limites de hauteur. 
 
Dans le cas d’équipements publics ou d’intérêt collectif, une hauteur supérieure à celle définie au 
principe ci-dessus pourra être admise sous réserve d’une bonne insertion dans le site. 
 
 

Article N 11 – Aspect extérieur 
 
L’aspect d’ensemble et l’architecture des constructions, installations et de leurs dépendances 
doivent être en concordance avec le paysage bâti environnant et le caractère général du site. 
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La qualité de cette « intégration au site » suppose une bonne analyse des espaces qui environnent 
le bâti ou les aménagements projetés (analyse qui devra être retraduite dans le volet paysager du 
permis de construire). 
 
Dans ce sens, tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est interdite. Par contre, cette 
recherche d’intégration n’exclut pas une architecture contemporaine. 
 
Cette recherche de l’harmonie avec les paysages environnants se traduira particulièrement dans 
les éléments suivants : 

 le traitement des façades : (volumétrie, épiderme, percements) 

 la couverture : (volumétrie, épiderme, percements) 

 l’accrochage au sol : (niveau d’implantation) 

 les abords : clôtures, plantations, mouvements de terrains. 
 
 

Le traitement des façades 
 

La volumétrie 
Pour le secteur ancien, il est demandé de rester dans l’esprit et la proportion des volumes 
existants. 
 

L’épiderme 
Maçonneries : Les enduits teintés dans la masse seront préférés aux peintures (meilleur 
vieillissement et accrochage de la lumière). Quel que soit le choix technique, on utilisera des 
teintes en harmonie avec la coloration générale, dans les tons pierre, sable, gris, ocre, grès rose. 
Les blancs et blancs cassés sont proscrits.  
 
Pour les bâtiments existants en pierres appareillées, on prendra soin de traiter les joints des 
pierres d’un liant ayant la même coloration que celles-ci. Les joints noirs, rouges, etc, « cernant » 
les pierres sont proscrits. 
 
Bardages : Sont autorisés les bardages bois (planche de sapin ou essence équivalente et contre-
latte), les revêtements en tavaillons, les imitations qualitatives du bois et les bardages en tôle, 
sous réserve d’une bonne insertion dans l’environnement. A ce titre, il est conseillé de se 
rapprocher du CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) pour obtenir un 
avis motivé. 
 
Les frisettes vernies sont à rejeter. 
 
La couleur du bardage sera celle du sapin (vieux bois, gris argent) ou adoptera des couleurs pastel 
dans les tons pierre, sable, gris, ocre, grès rose ou bleu pourra être autorisé. 
Dans le même état d’esprit, des solutions d’aspect « mur rideau » sont acceptées. Les éléments 
menuisés « supports » pourront être d’une autre couleur. 
 

Les percements 
Pour le bâti ancien, restauration des bâtiments existants ou reconstruction, on prendra soin de ne 
pas « éventrer » une façade par des ouvertures nouvelles ne se référant pas aux rythmes et 
proportions existants sur celle-ci. 
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Le percement des pignons sera vu avec le plus grand soin (ceux-ci étant souvent borgnes à 
l’origine). 
 
Ces recommandations n’excluent pas les grands percements, pourvu qu’ils soient de proportion 
plus haute que large ou recoupés en éléments vitrés plus hauts que larges. Pour ce faire, on 
prendra soin d’obtenir un conseil motivé auprès du CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement). Pour le secteur ancien, il conviendra de respecter une nette prédominance 
des pleins sur les vides. 
 
Le choix des huisseries se fera également en prenant en compte le graphisme des menuiseries 
existantes (dimension des vitrages et section des profils). Les menuiseries d’origine seront à 
conserver si possible. 
 
Les menuiseries vernies sont déconseillées. On utilisera des couleurs pastel dans les tons pierre, 
gris, blanc, du gris anthracite (proche du RAL 7016) ou le bois naturel. 
 
 

La couverture 
 

La volumétrie 
Pour le secteur ancien, la volumétrie de la toiture devra s’accorder avec les volumétries 
avoisinantes. 
 
L’angle minimum à respecter par rapport au plan horizontal doit être compris entre 20 % et 100 %. 
 
En règle générale, on retiendra une solution de toiture à deux pans (un pan possible pour les 
petites annexes). 
 
Pour les bâtiments publics marquant une singularité, d’autres systèmes de toiture et d’autres 
pentes peuvent être envisagés : un pan, trois ou quatre pans, toitures courbes, etc. 
 
Les toitures terrasses sont autorisées. 
 

L’épiderme 
Les matériaux de couverture devront avoir un aspect de tuiles (à emboîtement ou non) en terre 
cuite de teinte rouge flammé ou nuancé, ou un aspect de tôle de couleur rouge, gris mat, d’inox 
plombé, de zinc prépatiné ou de cuivre. (sauf dans le cas des petits éléments de toiture terrasse 
autorisés et des vérandas), ou un aspect de tavaillons bois. 
 
Les paraboles doivent être visuellement intégrées (de couleur brune quand elles sont sur un toit et 
de couleur claire quand elles sont sur une maçonnerie). 
 

Les ouvertures 
Pour le secteur ancien, seules les lucarnes sont autorisées (2 pans perpendiculaires au rampant 
notamment lorsqu’elles sont au nu de la façade, ou à trois pans).  
 
Les verrières et fenêtres de toit conçues en prolongement ou en harmonie avec les couvertures 
sont autorisées. 
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L’accrochage au sol 
 

Implantation par rapport au terrain 
Les remblais et talus éventuellement nécessaires devront être intégrés et conçus en fonction de la 
morphologie du terrain naturel. Dans le cadre des lotissements et opérations groupées, les 
remblais et talus devront aussi être conçus en fonction des autres talus et remblais nécessaires à 
l’intérieur de l’opération. 
 
 

Les abords 
 

Les clôtures 
Sans être obligatoires, les clôtures, quand elles existent, forment façade sur l’espace public. 
 
Les clôtures pourront être traitées soit par un simple grillage, d’une hauteur ne dépassant pas 1,8 
m, accompagné d’une haie vive (le thuya est vivement déconseillé), soit par des éléments en bois 
naturel ou peint, soit par un muret. Le mixage des solutions est possible, sous réserve que les 
éléments pleins (muret…) ne dépassent pas 1,5 m, que la hauteur totale ne dépasse pas 1,8 m et 
sous réserve du maintien d’une bonne visibilité pour la circulation des piétons et des véhicules. 
 
Les murs de pierres sèches existants seront, si possible, conservés et entretenus. 
 
 

Dispositions particulières pour des bâtiments utilisant des techniques relevant de la bioclimatique  
 
Dans le cas d’un projet mettant en œuvre des techniques relevant de la bioclimatique, de la 
recherche d’une bonne gestion environnementale ou permettant d’atteindre de bonnes 
performances énergétiques ou l’utilisation d’énergie renouvelable, les règles sur l’aspect des 
constructions peuvent être assouplie dans la mesure où il n’est pas possible de les respecter pour 
des raisons de mise en œuvre de ces techniques. Le demandeur ou l’auteur du projet doit aussi 
justifier de la cohérence de la recherche architecturale par rapport au caractère général du site. 
 
 

Article N 12 – Stationnements 
 
Le stationnement des véhicules répondant aux besoins des constructions ou installations, (habitat, 
personnel, livraison…) doit être assuré en dehors du domaine public. 
 
Les manœuvres d’entrée ou de sortie des véhicules doivent pouvoir s’effectuer hors des voies 
publiques. 
Afin d’assurer le stationnement des véhicules, il est exigé notamment : 

 pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de stationnement par logement 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire aux obligations ci-dessus, il doit se conformer à l’article 
L123-12 du code de l’urbanisme : 
 
«  Il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-
même, 
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 soit de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement 
existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération ; 

 soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes 
conditions. 

 
En l’absence d’un tel parc, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la commune une participation 
en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions définies par l’article 
L332-7-1 » 
 
Il ne sera pas imposé de créer des aires de stationnement lors de la restauration des bâtiments 
existants lorsque les surfaces habitables, commerciales ou de bureaux restent inchangées et que 
le nombre de logements n’augmente pas. 
 
 

Article N 13 – Espaces libres et plantations 
 
L’implantation des constructions et l’aménagement des espaces libres doivent être étudiés de 
manière à conserver, autant que possible, les plantations existantes de qualité. 
 
Les plantations ont un rôle fonctionnel et décoratif. Elles prolongent directement le logement et 
constituent l’articulation avec l’espace naturel. Elles servent aussi à structurer les adaptations au 
sol et les différents mouvements de terrain. 
 
Les haies vives sont recommandées ainsi que l’emploi d’essences locales adaptées au climat 
(noisetiers, charmille, troène, houx, lilas, tilleuls, frênes, érables, etc… pour les hautes tiges).  
 
Dans les secteurs réglementés, les plantations sont soumises à autorisation. 
 
 

Section 3 – Possibilités d’occupations du sol 

 

Article N 14 – Coefficient d’occupation des sols 
 
Pas de prescription particulière 
 
 
 


